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LE “PROGRAMME MADAGASCAR”
PREMIÈRE PHASE - 2001-2005

Définition :

Le programme Madagascar est l’axe franco-malgache du “programme d’Éducation à

l’Environnement, au Développement Durable et à la Biodiversité” (2E2DB), initié et mis en

œuvre par l’association AYE-AYE ENVIRONNEMENT.

Ce dernier se développe graduellement, selon trois axes complémentaires :

• passer d’un niveau local à un niveau national, puis international.

La première session d’exposition-animations “REGARDS SUR MADAGASCAR”,

présentée du 16 septembre au 17 décembre 2000 a donc inauguré le niveau local et

met en perspective l’ensemble de nos actions futures.

• contribuer, par des événements pédagogiques, à faire connaître le contexte malgache

(culture, nature et traditions) à un très large public.

• tenir l’objectif du programme par la mise en place d’actions sur le terrain et permettant

au public de s’impliquer activement dans la protection de l’environnement et de cotoyer

la culture Malgache.

Ce programme associe également un ensemble de projets menés par des structures
extérieures afin que celles-ci bénéficient d’une large diffusion auprès du grand public.

De même, des initiatives de jeunes peuvent être coordonnées et valorisées dans le
cadre de nos futurs événements-pédagogiques
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Objectif global
La finalité du programme Madagascar est de mettre en place des

activités valorisant la biodiversité, en intégrant une dimension de

développement économique localisé ; il s’agit d'initier ces actions

avec des acteurs locaux, et de privilégier des retombées directes
pour les populations impliquées.
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Objectifs induits

A L'ÉCHELLE LOCALE DE MADAGASCAR :

• contribuer localement à des alternatives au processus de déforestation, par la mise en

place d'un “tourisme pédagogique à vocation naturaliste” (cf. concept de la “Randonnée

arboricole”) ;

• assurer ainsi les conditions durables d’un développement économique des territoires

(formation - emplois - développement local - etc.), dans le cadre rigoureux d'un label

garantissant le respect de la culture malgache et l'intégrité des sites naturels ;

• permettre ainsi aux populations concernées (particulièrement jeunes malgaches) d’être les

garants de leur environnement en privilégiant leur implication concrète dans les actions

localisées du programme Madagascar ;

• par les retombées sociales liées à cette démarche participative et dans une approche

partenariale, renforcer et pérenniser les actions de conservation des sites.

A UNE ÉCHELLE GLOBALE (FRANCO-MALGACHE) :

• sensibiliser le grand public français aux notions de développement durable et de

biodiversité, en valorisant le potentiel naturel malgache et en identifiant les causes de la

perte d'un patrimoine unique au monde ;

• influencer le comportement individuel du public, soit par un voyage virtuel dans la tradition

malgache (événements pédagogiques), soit par la découverte “grandeur nature” de

Madagascar (tourisme responsable et durable) ;

• mener à une dynamique de l'action et à une responsabilisation personnelle, en organisant

l'accès à l'information, à la formation et à l'insertion économique, grâce à des échanges

franco-malgaches (principalement tournés vers les jeunes).
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